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IDEES & DEBATS/

LEPOINT
DE VUE

de Bruno Chrétien

Travail détaché :
une menace pour notre
protection sociale

L ongtemps, le statut du travailleur
détache était I apanage des cadres
de nos grandes entreprises allant

se developper a letranger Lintérêt était
de leur permettre de s expatrier en toute
securite, conservant ainsi la protection
sociale tres large instaurée en France
Maîs avec l'ouverture du marche du tra-
vail au sem de I Europe ces quinze der-
nieres annees, la situation a profonde-
ment évolue

Les chiffres parlent d'eux-mêmes le
nombre de travailleurs détaches est
passe en France de 7 500 salaries en
2000 a 215 DOO en situation régulière
l'an passe A ce chiffre, il faut ajouter les
salaries en situation irreguliere dont le
nombre serait compris, selon que les
estimations relèvent de l'Etat ou de cer-
taines organisations patronales, entre
80 DOO et 300 DOO Plusieurs raisons
expliquent cette situation Maîs la prin-
cipale est la difference de cotisations
sociales obligatoires entre les salaries
français et ceux qui viennent des pays
de l'Est de l'Europe La raison en est sim-
ple entre le systeme français et ceux de
ces pays, I écart est compris entre 25 et
30 points de cotisations, selon les cas

Au sem de l'Europe, les regles appli-
cables aux travailleurs détaches s'avè-
rent ainsi tres préjudiciables aux sala-
riés français C'est d'ailleurs pour
repondre aux tensions entre les pays de
I Ouest de l'Europe, a la protection
sociale généreuse, et ceux de I Est, aux
dispositifs plus modestes, que la Com-
mission europeenne cherche a faire
évoluer la directive de 1996 relative aux
travailleurs détaches

Dans sa premiere mouture présentée
il y a deux mois, le texte de la Commis-
sion applique le principe selon lequel
« a travail égal, salaire égal » (conven-
tions collectives et regles applicables
sur les accessoires de salaire - titres res-
taurant, primes, etc ) Maîs pour les coti-
sations sociales obligatoires, la Com-
mission sen tient toujours au même
principe, revenant a faire payer les coti-
sations du pays d origine et non du pays
au sein duquel le travail s'effectue

Ce faisant, la Commission maintient
clairement une concurrence déloyale
qui s'exerce au détriment des tra-
vailleurs français, ce qui menace direc-
tement notre systeme de protection
sociale, en mettant en peril sa structure
de financement En effet, les prestations
sociales (remboursement sante, pen-
sions de retraite, prise en charge des
arrêts de travail garanties deces et pres-
tations familiales) sont financées a 80 %
par des prélèvements sur le travail

Le nombre croissant de salaries tra-
vaillant en France, maîs ne cotisant
plus a nos caisses obligatoires et détrui-
sant de lemploi chez les salaries fran-
çais, aggrave le déficit financier de
notre systeme de protection sociale
Dans le contexte politique actuel, la
Commission europeenne serait bien
inspirée de faire évoluer sa position en
imposant le paiement des cotisations
sociales du pays d accueil (les tra-
vailleurs détaches polonais ou rou-
mains travaillant en France cotise-
raient ainsi en France et obtiendraient a
juste titre des droits auprès de notre
système) Si, a l'inverse, elle reste arc-

boutee sur sa position, la Commission
donnera un argument en beton a ceux
qui estiment que l'Europe cherche a
faire baisser les droits des salaries

Si Ion devait en rester la, un nombre
croissant de travailleurs de l'Est vien-
dront exercer chez nous, dégradant
encore un peu plus la situation de
l'emploi pour les salaries français

L alternative sera alors tres simple
soit I Etat devra reduire drastiquement
les cotisations sociales pour les transfé-
rer sur la TVA, seule condition pour que

Les prestations sociales
sont financées à 80 %
par des prélèvements
sur le travail.

Or un nombre croissant
de salariés travaillant en
France ne cotisent plus
à nos caisses obligatoires.

le coût du travail des salaries français
demeure compétitif, soit il devra impo-
ser aux salaries détaches de s acquitter
des cotisations sociales applicables en
France Ce serait finalement procéder
comme la Grande-Bretagne en obte-
nant que certaines regles européennes
ne nous soient pas appliquees

Nous n avons pas fmi d'entendre
parler des travailleurs détaches '
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